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TOKÉLAOU1

I. GÉNÉRALITÉS

1. Des informations générales sur les Tokélaou figurent dans le précédent
document de travail établi par le Secrétariat (A/AC.109/2022).

II. ÉVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Évolution constitutionnelle

2. Des informations détaillées concernant la Constitution des Tokélaou et
l’évolution constitutionnelle du territoire figurent dans les précédents
documents de travail sur les Tokélaou (A/AC.109/1193, par . 3 à 26 et
A/AC.109/2022, par . 5 à 7) et dans le rapport de la Mission de visite
(A/AC.109/2009).

3. Ainsi qu’il a été indiqué précédemment (A/AC.109/2022, par. 5 et 6), à la
fin de 1994, le Fono général, organe représentatif national des Tokélaou, a créé
un Comité spécial largement représentatif, composé de 30 membres permanents,
chargé d’étudier l’évolution constitutionnelle du territoire. En mars et
avril 1995, des journées d’études consacrées à cette question ont été organisées
dans chaque atoll par le Gouvernement tokélaouan avec l’appui financier du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Les travaux effectués
à cette occasion ont permis de mieux cerner les voeux du territoire en ce qui
concerne l’autodétermination. Le Comité devrait rendre son rapport initial au
Fono général en juin 1996.

4. L’un des aspects les plus importants de la phase actuelle de l’évolution
constitutionnelle aux Tokélaou est celui du rôle prépondérant que devrait jouer
le Fono général. Le Fono général prend certes toutes les grandes décisions
concernant le territoire, notamment celles qui ont trait au budget, mais
l’expérience a clairement montré, spécialement depuis 1994, qu’il faudrait que
le pouvoir législatif lui soit conféré rapidement. Les Anciens en étudient le
principe depuis une dizaine d’années, mais jusqu’à ce que s’amorce la présente
phase, une telle délégation de pouvoirs ne répondait guère à une nécessité
concrète. La question s’est toutefois posée en juin 1994 lorsque le Fono
général a voulu modifier le régime fiscal en vigueur pour accroître les recettes
fiscales. Le pouvoir législatif n’était pas aux mains des autorités locales
mais appartenait au Gouverneur général, auquel les Tokélaou ont donc dû
s’adresser. Le Gouvernement néo-zélandais a réglé le problème en promulguant le
Tokelau Community Services Order de 1994, qui a pris effet le 1er novembre 1994.

5. En 1995, des plans ont été envisagés pour conférer le pouvoir législatif au
Fono général en vertu d’un amendement au Tokelau Act de 1948. En mai 1996, le
Parlement néo-zélandais a voté le Tokelau Amendment Bill 2, projet de loi qui
apporte un certain nombre de modification au Tokelau Act de 1948. Ce projet de
loi confère au Fono général le pouvoir d’édicter des règles pour le territoire,
notamment de lever des impôts et de fixer les jours fériés, donne à
l’Administrateur des Tokélaou le droit de désavouer les règles édictées, modifie
les dispositions du Tokelau Act de 1948 relatives aux sources du droit pour les
Tokélaou et à la compétence des commissaires à la justice tokélaouans, etc.
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6. Ce projet de loi revêt une grande importance tant pour la Nouvelle-Zélande,
en tant que Puissance administrante, que pour les Tokélaou en tant que
territoire non autonome. Il reconnaît que depuis quelques années les Tokélaou
s’emploient à acquérir des capacités en matière d’administration et de prise des
décisions et progressent régulièrement sur la voie d’une plus grande autonomie.
Il a pour principal objectif de conférer au Fono général, organe représentatif
national, un pouvoir législatif délégué, conformément à l’obligation qui incombe
à la Nouvelle-Zélande en qualité d’État Membre de l’Organisation des
Nations Unies de faciliter la réalisation de l’autonomie aux Tokélaou. Le
projet de loi ne change rien aux liens constitutionnels du territoire avec la
Nouvelle-Zélande, laquelle reste habilitée à légiférer pour les Tokélaou. Il
reconnaît également la responsabilité qui incombe à la Nouvelle-Zélande,
vis-à-vis des Tokélaou, de la communauté internationale et, notamment, de
l’Organisation des Nations Unies, de soutenir et d’encourager le processus
amorcé.

B. Évolution politique

7. Des informations détaillées concernant l’évolution politique dans le
territoire figurent dans un précédent document de travail sur les Tokélaou
(A/AC.109/1193) et dans le rapport de la Mission de visite (A/AC.109/2009). Il
existe deux fonctions électives aux Tokélaou : celle de Faipule (Présidents
conjoints du Fono général) et celle de Pulenuku (maires de village). Entre le 4
et le 11 janvier 1996, trois élections annuelles ont été organisées dans chacun
des atolls pour élire trois nouveaux Faipule qui devaient siéger au Conseil des
Faipule de 1996 à 1998.

C. Fonction publique

8. Des informations concernant la fonction publique tokélaouane figurent dans
le précédent document de travail établi par le Secrétariat (A/AC.109/2022,
par. 9 et 10).

9. D’après les informations communiquées par la Puissance administrante, après
le transfert dans les atolls des bureaux — précédemment situés à Apia — de la
fonction publique tokélaouane, celle-ci a fait l’objet d’une réorganisation
visant à assurer une meilleure gestion de ses ressources. Six des services
existants sont actuellement répartis entre les atolls à raison de deux par
atoll, tandis que le septième, celui du Conseil des Faipule , se déplace chaque
année en vertu du roulement institué pour la charge d’Ulu-o-Tokelau , qui est le
chef du Conseil des Faipule et l’autorité suprême des Tokélaou. Le bureau de
liaison d’Apia complète l’ensemble des services administratifs. Au
1er avril 1995, la fonction publique tokélaouane comptait 174 fonctionnaires
permanents. Les installations et services de base qui relevaient autrefois de
la fonction publique tokélaouane ont été mis sous la responsabilité des
villages, afin que la population perçoive le processus d’évolution
constitutionnelle comme un phénomène progressif et rassurant, et non pas comme
mesure imposée de l’extérieur.

10. Le plan stratégique national sert de base aux divers départements pour
mettre au point leurs propres plans. Selon les informations fournies par la
Puissance administrante, leurs principales activités pendant la période
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considérée sont les suivantes : dans le domaine de l’éducation, l’accent est mis
sur les besoins futures de main-d’oeuvre et le processus de sélection des
étudiants que l’on envoie faire leurs études à l’étranger; dans le domaine de la
santé, on a agrandi l’hôpital de Nukunonu, qui devient ainsi un hôpital central,
et on a construit un nouveau laboratoire et un service de radiographie; dans le
domaine des ressources naturelles et de l’environnement, une campagne a été
menée pour promouvoir la consommation de produits alimentaires locaux; et, dans
le domaine des travaux publics, les conseils de village ont été appelés à jouer
un rôle consultatif. En 1995, une femme a été recrutée pour la première fois
dans les forces de police tokélaouanes.

III. SITUATION ÉCONOMIQUE

11. Des informations détaillées concernant la situation économique du
territoire figurent dans les précédents documents de travail sur les Tokélaou
(A/AC.109/1193 et A/AC.109/2022) et dans le rapport de la Mission de visite
(A/AC.109/2009).

12. En 1994-1995, les recettes d’origine locale ont représenté à peu près 25 %
du budget, contre 17 % l’année précédente. La contribution des Tokélaou a passé
pour la première fois la barre du million de dollars néo-zélandais : elle s’est
élevée à 1,46 million de dollars. Des mesures ont été prises pour élargir
l’assiette de l’impôt. En juin 1995, le Fono général a commencé de percevoir
des redevances d’utilisation sur les services fournis dans les domaines de
l’enseignement et de la santé.

13. Des mesures ont également été prises pour encourager la création de petites
entreprises grâce à un système de crédit financé par les Tokélaou au moyen de
fonds prélevés sur le compte de stabilisation des producteurs de coprah créé
dans les années 50 mais depuis longtemps dormant. La Puissance administrante a
jugé que ces mesures seraient propres à encourager de façon méthodique le
secteur privé et à réduire la taille des services gouvernementaux dans les
petites communautés très soudées où l’on accorde de l’importance aux valeurs
familiales ou communales.

14. Les Tokélaou sont un territoire sur lequel vivent 253 familles (d’après le
recensement de 1991). Près de 200 personnes sont rémunérées directement par
l’État, dont les responsables communaux. Deux cent-dix autres reçoivent une
rémunération beaucoup plus modeste en tant que membres des aumaga , ou
main-d’oeuvre communale. La capacité de gain de la population tokélaouane est
estimée à un total de 2 millions de dollars. D’après la Puissance
administrante, les dépenses de fonctionnement du territoire se chiffrent à
environ 6 millions de dollars, dont une grande partie est destinée aux liaisons
maritimes, à l’enseignement (jusqu’à la cinquième année d’école) et à la santé.
L’isolement et la faible taille de la population expliquent le coût relativement
élevé de ces services.

15. L’aide publique au développement accordée au territoire par la
Nouvelle-Zélande pendant la période considérée s’est chiffrée à 5,2 millions de
dollars, dont 4,3 millions de dollars sous forme d’aide budgétaire directe et
900 000 dollars au titre de l’appui aux projets. Ce dernier montant représente
une augmentation de 200 000 dollars, correspondant aux dépenses supplémentaires
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occasionnées par la mise en place de services gouvernementaux. L’appui aux
projets continue d’être accordé en fonction des demandes examinées et approuvées
par les deux parties, les Tokélaou et la Nouvelle-Zélande. Le programme est
administré par la Division chargée de la coopération pour le développement, du
Ministère des affaires étrangères et du commerce.

16. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) aide les
Tokélaou à mettre en place un système moderne de télécommunications par
satellite, qu’il cofinance avec l’Union internationale des télécommunications
(UIT), d’une part, et le Gouvernement néo-zélandais et les Tokélaou, d’autre
part. En mai 1995, le descriptif du projet de télécommunications a été signé
par les quatre parties, et l’administrateur du projet a pris ses fonctions peu
de temps après.

17. Grâce à l’appui aux projets fourni par le PNUD dans le cadre du programme
de pays en cours (1992-1996), les Tokélaou sont devenues plus à même de subvenir
à leurs besoins pour ce qui est de leur approvisionnement en eau, de leur
système de planification préalable et d’alerte en cas de catastrophe, de leur
réseau de digues et de leurs installations de stockage de carburant dans les
atolls. Ainsi qu’il a été indiqué plus haut (voir par. 3), le PNUD a aidé les
Tokélaou à renforcer leurs capacités quant à la mise en place de services
publics et quant à leur évolution constitutionnelle.

IV. SITUATION SOCIALE ET ENSEIGNEMENT

18. Des informations détaillées concernant la situation sociale et
l’enseignement dans le territoire figurent dans un précédent document de travail
sur les Tokélaou (A/AC.109/1193) et dans le rapport de la Mission de visite
(A/AC.109/2009).

V. STATUT FUTUR DU TERRITOIRE

A. Position de la Puissance administrante

19. Le Gouvernement néo-zélandais s’est engagé à aider les Tokélaou à acquérir
une plus grande autonomie politique et économique. Il a encore rappelé cet
engagement en mai 1996 lors de l’adoption du Tokelau Amendment Bill , projet de
loi qui définit le rôle que la Nouvelle-Zélande est censée jouer pour aider les
Tokélaou à se doter de leur propre gouvernement et à prendre en charge les
fonctions exercées actuellement par les services néo-zélandais. Les membres du
Parlement des deux parties ont salué l’adoption du projet de loi, qui
constituait à leur avis un progrès important pour les Tokélaouans. La Puissance
administrante a fait connaître son intention de respecter les voeux de la
population des Tokélaou. Le Conseil des Faipule nouvellement constitué a reçu
des assurances du Gouvernement néo-zélandais quant à son attachement et son
soutien indéfectibles à la cause de l’autonomie des Tokélaou et quant à la ferme
volonté de la Nouvelle-Zélande de continuer à aider les Tokélaou une fois
qu’elles auront accédé à l’autodétermination.
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B. Position du peuple tokélaouan

20. La question de l’autodétermination est activement débattue à l’heure
actuelle par le peuple tokélaouan, qui s’est nettement prononcé en faveur du
statut de libre association avec la Nouvelle-Zélande (voir A/AC.109/2009,
par. 106). Dans sa réponse, datée du 14 février 1996, au message de
l’Administrateur néo-zélandais des Tokélaou l’Ulu-o-Tokelaou a déclaré que "le
processus politique dans lequel les Tokélaou sont engagées depuis plus de trois
ans reflète fidèlement les voeux et les aspirations du peuple tokélaouan. Ce
processus obéit à une impulsion tokélaouane. Les Tokélaou tiennent à ce que le
monde entier le sache." Les Tokélaou ne se sont pas fixé de calendrier précis
pour l’accession à l’autodétermination mais elles continueront à étudier avec la
Nouvelle-Zélande la nature des liens de libre association qui pourraient les
unir à l’avenir.

VI. MESURES PRISES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

21. Le 6 décembre 1995, l’Assemblée générale a adopté une résolution d’ensemble
portant sur 12 territoires non autonomes, la résolution 50/38 B, dont la
section X est expressément consacrée aux Tokélaou.

Notes

1 Les informations figurant dans le présent document proviennent en grande
partie de celles que le Gouvernement néo-zélandais a communiquées en août 1995
au Secrétaire général au titre de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies et
de celles qui ont été communiquées au Secrétariat par la Mission permanente de
la Nouvelle-Zélande auprès de l’Organisation des Nations Unies en mai 1996. Le
présent document de travail constitue une mise à jour du document de travail sur
les Tokélaou établi par le Secrétariat en 1995 (A/AC.109/2022).

2 South Pacific — Radio Australia news summary, 24 mai 1996.
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